
Préfecture
Direction de la Citoyenneté

et de la Légalité
Bureau des Elections et de la

Réglementation

ARRETE
fixant, pour la 4ème circonscription du département du Loiret, 

la liste des candidats à l’élection législative partielle du 18 mars 2018 (1er tour)
~~~~~

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d'Honneur

Officier dans l'Ordre National du Mérite

Vu le code électoral,

Vu le décret n° 2018-45 du 29 janvier 2018 portant convocation des électeurs pour l’élection d’un
député à l’Assemblée nationale (4e circonscription du Loiret),

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  2  février  2018  fixant, pour  l’élection  législative  partielle  de  la  4e

circonscription  du  Loiret  des  18  et  25  mars  2018,  les  dates  et  lieux  de  dépôt  des  déclarations  de
candidatures, ainsi que les dates et lieux de dépôt des circulaires et bulletins de vote,

Vu  les récépissés d'enregistrement des déclarations de candidature,

Vu  le tirage au sort effectué le 23 février 2018 entre les candidats enregistrés,

Sur  la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : La liste des candidats pour l’élection législative partielle du 18 mars 2018 (1er tour)
dans la 4e circonscription du département du Loiret est fixée comme suit :

CANDIDAT DECLARE SUPPLEANT DECLARE

1 M. CHAILLOU LAURENT M. BERDER GILLES

2 M. ROUSSEAUX NICOLAS Mme SEGUIN MARIE-HÉLÈNE

3 M. SCHMITT JÉRÔME Mme SELTZ VÉRONIQUE

4 M. CHAOUAT FRÉDÉRIC M. LOEB PASCAL

5 M. BUCHETON LUC M. BOISSY MICHEL

6 M. MARCHETTI LUDOVIC M. MANENT VALENTIN

7 M. NOTTIN BRUNO Mme CAUSSE FRANÇOISE

8 M. DOOR JEAN-PIERRE M. NÉRAUD FRÉDÉRIC

9 Mme GABORET JALILA M. BETHOUL CHRISTOPHE

10 M. CHEVREUX JOËL-PIERRE Mme GILLE MARIE-CLAUDE

11 Mme HARLÉ MÉLUSINE M. BOYET JEAN LOUIS

12 Mme CLERGUE DOMINIQUE Mme FOURNIOLS ANNE-MARIE

N° DE PANNEAU 
ATTRIBUE



Article 2 : Le présent arrêté sera affiché en mairie et dans chaque bureau de vote le jour du
scrutin.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Loiret ainsi que les maires des communes
de la 4e  circonscription du département du Loiret  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à ORLEANS, le 23 février 2018

Le Préfet,
signé Jean-Marc FALCONE

La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  d'Orléans  –  28,  rue  de  la
Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cédex - qui devra, sous peine de forclusion, être enregistrée au Greffe de cette juridiction dans le
délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de
réception.
Vous avez également  la possibilité de former un recours gracieux auprès du Préfet  du Loiret  – Bureau des Elections et  de la
Réglementation – 181, rue de Bourgogne – 45042 ORLEANS Cédex ou hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Direction
des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques – Cabinet – Bureau des Polices Administratives – Place Beauvau – 75800 PARIS
CEDEX 08 – Ce recours gracieux ou hiérarchique maintient le délai de recours contentieux, s'il est lui-même formé dans le délai de
deux mois courant, à compter de la notification de la décision contestée.
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